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Paragraphe 58

Remplacer le paragraphe par le texte suivant :

58. La Fédération de Russie a aussi présenté au Groupe de travail un
document de travail non officiel intitulé "Importance d’élaborer sans
tarder un projet de déclaration sur les normes et principes fondamentaux
régissant les activités des mécanismes de maintien de la paix des
Nations Unies pour la prévention et le règlement des crises et conflits"
(A/AC.182/L.89/Add.1); ce document de travail était ainsi conçu :

"1. Au cours des débats que le Comité spécial a consacrés à
l’élaboration d’un projet de déclaration relatif aux normes et
principes fondamentaux régissant les activités des missions et
mécanismes de maintien de la paix des Nations Unies visant à
prévenir et régler les crises et conflits, un certain nombre de
délégations ont demandé des précisions quant à l’objet et
l’utilité dudit projet de déclaration et ont exprimé le souhait
que des observations soient présentés à ce sujet au Comité
spécial, si possible par écrit, de façon à ce que les États
Membres soient mieux en mesure de déterminer quelle position
adopter sur la question.

2. C’est dans cette optique que les éléments ci-après sont
soumis à la réflexion du Comité.

3. L’élaboration de ce projet de déclaration vise
essentiellement à renforcer les normes fondamentales régissant
les activités de prévention et de règlement des crises et à
développer et concrétiser certaines dispositions générales de la
Charte des Nations Unies, en tirant parti de l’expérience que
l’Organisation a acquise dans ce domaine depuis plus d’un demi-
siècle. La déclaration pourrait réaffirmer et rassembler les
normes et principes en vigueur qui sont énoncés dans différents
documents des Nations Unies. En harmonisant et en réglementant
également les modalités de fonctionnement des missions, des
instruments et des mécanismes de maintien de la paix des
Nations Unies, elle permettrait de renforcer la capacité de
l’Organisation à prévenir et régler les crises conformément à la
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Charte. Le projet de déclaration envisagé ne concerne pas un
mécanisme précis de prévention et de règlement des conflits, mais
porte sur l’ensemble de ces mécanismes en tenant compte, bien
entendu, de leurs particularités respectives. Il s’agit
d’élaborer des normes et principes fondamentaux devant régir le
déclenchement et le fonctionnement des divers mécanismes
existants, étant entendu que le Conseil de sécurité conserverait
la responsabilité première du maintien de la paix et de la
sécurité internationales.

4. Il est dans l’intérêt des États Membres qui fournissent le
personnel et les moyens matériels et techniques nécessaires aux
mécanismes susmentionnés qu’une telle déclaration soit élaborée.
Il faut que ceux-ci puissent savoir exactement dans quels buts
ces mécanismes sont créés, quels sont les normes et principes qui
en régissent la création, quelles seraient les conséquences
juridiques, politiques, financières et autres de leur
participation à ces mécanismes, quels sont les risques encourus
par le personnel qu’ils détachent, etc. Une telle déclaration
serait de nature à rassurer les parlements, les milieux
gouvernementaux et les organisations sociales qui examinent
toutes ces questions en détail et à couper court à leurs
critiques.

5. L’adoption d’une telle déclaration pourrait aider le Conseil
de sécurité à mieux définir les mandats des mécanismes
susmentionnés et à contrôler leurs activités, étant entendu que
le Conseil conserverait tous les pouvoirs discrétionnaires qui
lui sont dévolus.

6. Elle présenterait également un intérêt pratique pour le
Secrétariat de l’Organisation qui est chargé de planifier,
préparer et mettre en oeuvre les activités des mécanismes
susmentionnés.

7. Les idées exposées dans le projet pourraient en outre être
utiles aux nombreux organismes et accords régionaux qui
pourraient s’en inspirer pour élaborer des normes et principes
propres à régir le déclenchement des mécanismes régionaux de
maintien de la paix.

8. L’adoption d’une telle déclaration contribuerait à la
réalisation de l’objectif visé à l’Article 13 de la Charte en
encourageant le développement progressif du droit international,
en permettant d’adapter la Charte à l’évolution des relations
internationales et en donnant effet à ses dispositions et
principes généraux.

9. Cette déclaration serait particulièrement utile en ce
qu’elle pourrait être diffusée auprès des médias pour mieux
informer l’opinion publique internationale, les parlements et les
gouvernements sur les normes et principes fondamentaux régissant
les activités de maintien de la paix de l’Organisation. Il
serait ainsi possible d’apaiser, voire de dissiper la méfiance et
les réactions négatives que suscitent fréquemment les activités
de maintien de la paix mises en oeuvre par l’Organisation, tout
en renforçant son autorité et son rôle dans le monde."
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